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Position de Publicis Groupe au moment de la 

parution du rapport de l’ANA, Association 
américaine des annonceurs 

       

   
 
Résumé des principaux points 
 

• Toutes les négociations de contrat que nous engageons avec nos clients intègrent les 
normes de transparence qui leur conviennent. Nous ne pouvons être plus clairs : nous nous 
engageons à respecter complètement les termes de contrats que nous avons signés avec 
nos clients et nous avons, en interne, des contrôles stricts de conformité. 

 
 

• L’ANA a manqué à ses devoirs envers ses membres, envers les annonceurs, les agences et 
toute l’industrie. Le rapport s’appuie sur des allégations et dénonce des situations mettant 
en cause des entreprises ou des individus non identifiés pour exposer des faits non 
vérifiables. Si l’auteur du rapport a la preuve de pratiques douteuses de la part de certaines 
agences il devrait les dévoiler afin qu’une action appropriée soit engagée. Ces allégations 
sont trop sérieuses pour être reprises d’une manière aussi peu productive. Depuis le 
premier jour, nous avons souhaité collaborer avec les organisations professionnelles pour 
améliorer ou redéfinir les règles, si nécessaire. 
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Position de Publicis Groupe au moment de la sortie du rapport de l’ANA 
(Association des Annonceurs aux Etats-Unis) : 
 
Nous comprenons parfaitement la nécessité pour les annonceurs d'avoir une certitude sur la façon 
dont leurs investissements sont employés et de veiller au respect des contrats signés par nous. 
Depuis des décennies, la confiance mutuelle est un des fondements  de notre Groupe. Si l'ANA 
avait souhaité ouvrir un débat au niveau de l'industrie sur le sujet nous aurions été prêts à 
collaborer et c'est tout le sens de nos démarches auprès de 4As (Association des Agences aux 
Etats-Unis) depuis des mois. En refusant cette démarche et choisissant une approche 
spectaculaire il semble que l'ANA n'a pas cherché à aider à la solution d'un éventuel problème 
mais a agi en poursuivant d'autres buts. 
 
L’ANA a manqué à ses devoirs envers ses membres, envers les annonceurs, les agences et 
l’ensemble de l’industrie en publiant un rapport basé sur des allégations et des situations faisant 
référence à des entreprises et individus non identifiés pour porter des accusations très larges et 
invérifiables. Malgré les demandes insistantes de Publicis Groupe et d’autres entreprises du 
secteur de préciser les noms et les sources dans le rapport, celui-ci se réfugie derrière l’anonymat 
plutôt que d’amorcer un dialogue constructif et responsable. 
 
Le résultat est que le rapport n’encourage pas la mise en œuvre de changements qui pourraient 
rassurer les clients et les agences sur le fait que sont mis en place les outils pour travailler 
ensemble convenablement dans un paysage des medias en pleine évolution. Les différentes 
pratiques évoquées donnent une image déformée de la profession en laissant entendre que celles-
ci sont très répandues.  
 
Si les auteurs du rapport ont la preuve de pratiques douteuses de la part de certaines agences, ils 
devraient les révéler et établir les faits afin que les actions appropriées soient lancées. 
 
Les déclarations non fondées reprises dans la presse ont déjà abimé la réputation de l’industrie et 
mis en danger la composante la plus importante de la relation client- agence: la confiance. 
 
La confiance est un principe clef chez Publicis Groupe, et chaque négociation de contrat que nous 
avons avec nos clients a notamment pour but de trouver ensemble les normes de transparence qui 
conviennent à leurs besoins du moment. Publicis Groupe  a des règles internes strictes, y compris 
un code de déontologie qui sert de référence pour le contrôle de nos procédures et notre reporting 
financier. Nous révisons nos méthodes de travail constamment afin qu’elles soient au meilleur 
niveau et attendons de nos collaborateurs qu’ils les appliquent. 
 
Nous ne pouvons être plus clairs : nous nous engageons à respecter complètement les termes du 
contrat établi entre agence et annonceur. Nous sommes toujours prêts à écouter les clients qui 
auraient une question sur les services que nous rendons et sur la façon dont nous sommes 
rémunérés de façon à ce que nous puissions traiter le sujet directement avec eux. Nous pouvons 
aussi préciser que certaines pratiques évoquées datent un peu et n’ont pas été révisées en 
fonction des changements rapides ayant cours dans les medias. Les évolutions les plus récentes 
des médias exigent plus de dialogue et de concertation entre agences et annonceurs afin de 
favoriser un consensus. 
 
Nous n’avons eu de cesse de défendre notre industrie comme nos clients et l’année dernière nous 
avons activement pris part aux discussions avec l’ANA et les 4’s afin de promouvoir une plus 
grande transparence. Nous étions sur le point de rendre public cet ensemble de normes lorsque 
l’ANA s’est retirée du projet. Aujourd’hui nous avons la ferme volonté de développer ces nouvelles 
règles.  
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De même, le courrier que nous avons envoyé le 30 mai aux 4A’s, avant que le rapport soit publié 
et qui soulignait nos réticences sur l’approche de l’ANA est resté lettre morte. La lettre est insérée 
ci-dessous. 
 
Nous prenons le temps nécessaire à la lecture de ce rapport et ferons d’autres commentaires 
ultérieurement. 
 
 
 

 
 
À propos de Publicis Groupe – The Power of One 
 
Publicis Groupe [Euronext Paris FR0000130577, CAC 40] est un leader mondial du marketing, de la communication et de la 
transformation digitale des entreprises. Présent sur toute la chaîne de valeur du conseil à la création et la production, Publicis 
Groupe met au service de ses clients une organisation transversale, unifiée et fluide leur facilitant l’accès à l’ensemble de ses 
expertises dans le monde entier. Elle s’articule autour de quatre grands pôles, Publicis Communications, Publicis 
Media, Publicis.Sapient et Publicis Health. L’ensemble de ces 4 pôles opèrent sur les principaux marchés mondiaux et sont 
relayés par Publicis One sur les autres. Publicis One  sous un même toit rassemble l’ensemble des agences du Groupe et offre à 
nos clients l’intégralité des services disponibles. Le Groupe est présent dans plus de 100 pays et compte près de 80 000 
collaborateurs. 
 
www.publicisgroupe.com | Twitter : @PublicisGroupe | Facebook : www.facebook.com/publicisgroupe | LinkedIn : Publicis Groupe | 
http://www.youtube.com/user/PublicisGroupe | Viva la Difference! 
 

  
 
 
Contacts 
 
Publicis Groupe    
Peggy Nahmany Corporate Communications + 33 (0)1 44 43 72 83 peggy.nahmany@publicisgroupe.com 
Jean-Michel Bonamy Investor Relations + 33 (0)1 44 43 77 88 jean-michel.bonamy@publicisgroupe.com 
Chi-Chung Lo Investor Relations + 33 (0)1 44 43 66 69 chi-chung.lo@publicisgroupe.com 
 

 Publicis Media 
 Anita Mcgorty Corporate Communications      + 1 212 468-3788               anita.mcgorty@smvgroup.com 
 







	

 

 

 

 

 

A l’attention de : Bill Koenigsberg 

Cc : Michael Roth, Sir Martin Sorrell, John Wren 

 

Cher Bill, 

Au nom de Publicis Groupe, je souhaiterais partager nos réflexions concernant le rapport que 
l’ANA s’apprête à publier sur la transparence. Des rumeurs circulent depuis plus d’un an sur 
des enquêtes menées par l’ANA en matière de pratiques commerciales douteuses. Des 
fuites récentes à la presse ont mis en cause les agences, sans toutefois citer de noms ni 
donner de détails, dans une attaque injuste et injustifiée contre l’ensemble de notre secteur 
professionnel.  

Je trouve extrêmement choquant que, si l’on en croît les fuites dans la presse, le rapport de 
l’ANA maintienne l’anonymat, c’est-à-dire qu’il se serve de situations particulières concernant 
une agence ou d’autres acteurs dont les noms ne seront pas cités, pour avancer des 
affirmations générales non étayées et invérifiables accusant certaines, voire toutes les 
agences de publicité de comportements contraires à l’éthique. Ces assertions pourraient 
gravement nuire à la réputation de ces entreprises. Elles pourraient également entamer la 
confiance des investisseurs dans ces sociétés. Certains rapports d’analystes financiers 
évoquent déjà des préoccupations à ce sujet. S’il y a des preuves de violations de la loi, il 
appartient aux détenteurs de ces informations de les partager avec les autorités compétentes 
qui décideront alors des mesures à prendre.  

Ce débat soulève de véritables questions sur la façon dont notre secteur s’adapte aux 
mutations rapides de l’univers des médias. Publicis Groupe dispose de règles internes 
strictes, incluant un code de déontologie, qui encadrent notre conduite et l’élaboration de nos 
informations financières. Nous examinons constamment nos procédures et notre 
fonctionnement pour veiller à appliquer les bonnes pratiques. Nos collaborateurs doivent 
respecter des normes exigeantes, mises en place au moment de notre introduction à la 
bourse de New York et qui faisaient l’objet de rapports soumis à la législation Sarbanes-
Oxley. Nous les avons régulièrement mises à jour et même renforcées depuis. Ces normes 
incluent l’analyse des actions de nos équipes par des auditeurs internes et externes, dans le 
cadre de la mission de contrôle de notre Comité d’audit. 

En outre, les accords que nous avons avec nos clients régissent nos méthodes de travail. 
Ces accords incluent des mécanismes visant à protéger l’intérêt des annonceurs, dont le 
droit d’audit du client. Ces dispositions fonctionnent en général extrêmement bien pour les 
deux parties.  

 



	

 

 

 

 

Aujourd’hui, notre secteur a besoin de principes directeurs clairs car il se transforme à 
grande vitesse. Vous vous rappelez sans doute que l’ANA (note du traducteur : Association 
des Annonceurs aux Etats-Unis) et les 4As (note du traducteur : Association des Agences 
aux Etats-Unis) étaient sur le point d’annoncer une série de principes généraux l’an dernier 
qui auraient apporté les orientations dont nous avons grand besoin. Nous avons tout mis en 
œuvre, comme d’autres d’ailleurs, pour amener les parties prenantes à un consensus qui a 
échoué à la dernière minute.  

Nous vivons et travaillons dans une économie où le principe le plus important, celui de  
liberté, est fondamental. Car, en fin de compte, l’avenir de notre secteur sera déterminé par 
cette liberté de travailler ensemble, clients et agences,  et de passer des accords 
mutuellement bénéfiques qui sont équitables et ouverts, et qui reflètent les intentions des 
parties.  

J’espère que vous-même, ainsi que mes collègues, partagez cette position et, puisque vous 
déjeunez avec Bob Liodice (note du traducteur : Président et CEO de l’ANA), j’aimerais que 
vous lui en fassiez part avant que l’ANA n’avance des allégations préjudiciables qui ne 
reposent que sur des communications invérifiables entre des parties restées anonymes.  

 

- Maurice Lévy 

 

N.B. Cette lettre a été traduite de l’anglais vers le français. 
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